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CONTRAT D’EXPLOITATION, DE MAINTENANCE ET ENTRETIEN 
 
L’exploitation du Centre de Valorisation Energétique des Déchets  (CVED) de Vitré par CYCLERGIE est 
encadrée par un contrat d’exploitation de maintenance et d’entretien avec le Syndicat de Tri, de 
Traitement et de Transition écologique (S3T’ec). 
 
Notification datée du 15/07/2019 vaut pour ordre de service pour un démarrage de la phase 
exploitation, maintenance entretien GER du marché à compter du 11/07/2019. 
Marché public global de performance ayant pour objet la conception, la réalisation de travaux, 
l’exploitation et la maintenance du centre de valorisation énergétique des déchets ménagers et 
assimilés. 
 

RÉGLEMENTATION 
 
Arrêté préfectoral d’exploitation du site, le CVED de Vitré est réglementée par : 
 
● L’arrêté préfectoral du 2 novembre 2005 définit l’intégralité des prescriptions d’exploitation 
et de suivis techniques et environnementaux du site. 
 
● L’arrêté préfectoral complémentaire du 18 janvier 2010 vient préciser le zéro rejet d’eaux 
industrielles du site. 
 
● L’arrêté préfectoral complémentaire du 27 juillet 2011 : 
➔ A modifié le classement du site au titre des rubriques ICPE suite à la parution du décret n°2010-
369 du 13 avril 2010 (modification de la nomenclature des installations classées en supprimant 
d’anciennes rubriques ICPE liées aux activités déchets (à 3 chiffres) et en a créé de nouvelles 
regroupées sous la forme 27xx) 
➔ A intégré les exigences de l’arrêté du 3 août 2010 modifiant l'arrêté du 20 septembre 2002 
relatif aux installations d'incinération et de co-incinération de déchets non dangereux et aux 
installations incinérant des déchets d'activités de soins à risques infectieux 
 
Les principales modifications apportées par cet arrêté préfectoral complémentaire sont : 
➔ La mise en place de seuils de rejets atmosphériques en flux journalier, 
➔ L’anticipation de la future réglementation relative aux mesures en semi continu des rejets de 
dioxines/furannes. 
➔ L’arrêté préfectoral du 26 avril 2019 N°18272-7 : autorise de cesser la surveillance en continu 
du paramètre HF (Fluorure d’hydrogène) dans les rejets atmosphériques générés par l’installation 
d’incinération de déchets non dangereux exploitée sur la commune de VITRE. 
 
● Arrêté préfectoral complémentaire N° 18272-8 du 4 novembre 2020  
➔ Portant prescriptions relatives aux garanties financières de l’unité de traitement par 
incinération de déchets organiques exploitée à Vitré par le Syndicat de traitement Vitré-Fougères. 
 

 Arrêté préfectoral complémentaire N° 18272-9 du 19 juin 2022 
➔ Relatif à la surveillance des sols et des eaux souterraines de l'installation d'incinération de 
déchets non dangereux exploitée par le S3T’ec sur la commune de Vitré. 
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Directive IED  

La Directive n°2010/75 du 24 novembre 2010, dite « directive IED », relative aux Émissions Industrielles 
impose aux industries l’obligation de recourir aux meilleures techniques disponibles (MTD) pour 
réduire les pollutions de toute nature. Concrètement, les exploitants des installations visées par cette 
directive doivent remettre au préfet les documents suivants dans un délai de 12 mois après la date de 
publication des conclusions sur les MTD. 
- Dossier d’examen : analyse du fonctionnement de l’installation depuis l’autorisation en 
évaluant la conformité aux MTD et NEA-MTD 
- Rapport de base : document qui définit l’état des sols et des eaux souterraines. 
La Commission européenne a publié dans sa décision (UE) 2019/2010 de la commission du 12 
novembre 2019  les conclusions sur les MTD relatives au BREF « incinération des déchets »(WI). Celles-
ci ont été publiées au JOUE (Journal Officiel de l’Union Européenne) le 4 décembre 2019. 
Ainsi pour toutes les installations d’incinération, les « dossiers d’examen » et « rapport de base » sous 
la forme d’un Porté À Connaissance* devaient être adressés au préfet avant le 4 décembre 2020. Et 
les nouvelles exigences devront être mises en œuvre dans un délai de 4 ans à compter de la date de 
publication, soit avant le 4 décembre 2023.   
Les exploitants des installations titulaires de l’arrêté préfectoral d’autorisation d’exploiter se doivent 
donc de se conformer à cette nouvelle réglementation. 
Le dossier de réexamen  au titre de la Directive IED et du BREF WI a été établi entre le mois de mars 
2020 et le mois d’avril 2020 et a été envoyé le  9 juillet 2020. Il est le résultat d'une collaboration entre 
le Syndicat de Traitement Vitré-Fougères, exploitant titulaire de l’Arrêté Préfectoral d’Exploiter, Dalkia 
Wastenergy, l’exploitant délégué, et BUREAU VERITAS EXPLOITATION.  
Après examen du porté à connaissance par le service de l’inspection des installations classées de la 
DREAL, il apparaît que la modification n’est pas substantielle et ne nécessite pas une nouvelle 
autorisation. 
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Visites DREAL  
 

Le 24 octobre 2024, les services de la DREAL ont réalisé une visite d’inspection sur l’UVE de Vitré.  

Cette inspection avait pour objectif de vérifier le suivi de la surveillance des eaux souterraines et les 
émissions atmosphériques, dont la gestion des OTNOC. 

Aucune mise en demeure n’a été émise lors de cette inspection. 

 

Le 12 décembre 2024, une visite d’inspection des installations classées sur l’UVE de Vitré a été 
réalisée par les services de la DREAL. 

Cette inspection avait pour objectif de vérifier le respect de la réglementation concernant les 
équipements sous pression. 

Aucune mise en demeure n’a été émise lors de cette inspection. 
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MANAGEMENT DU SYSTEME INTEGRE SSE      
 
MAINTIEN DE NOS CERTIFICATS SANTÉ-SÉCURITÉ, ENVIRONNEMENT, ENERGIE. 
Santé/Sécurité (ISO 45001), Environnement (ISO 14001), Énergie (ISO 50001). 

Le groupe a passé avec succès l’audit de triple certification avec l’organisme Afnor, en 2024.  
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LIVRET TECHNIQUE 
 

Capacité de l'installation, nature du traitement et de la valorisation 
 
Le CVED de Vitré traite et valorise les déchets du Syndicat de Tri, de Traitement et de Transition 
écologique (S3T’ec). Celui-ci traite environ 144 000 tonnes de déchets des 3 SMICTOMS adhérents au 
Syndicat. 
Un Porter à Connaissance a été émis à la préfecture par courrier le 26/09/2024 pour une augmentation 
de la capacité de traitement à 30 000 Tonnes. 
 
La performance énergétique du CVED est à 68.04 %. 
 
Cette performance énergétique est supérieure à 65% “seuil de réduction de la TGAP” (Taxe Générale 
des Activités Polluantes). 
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TONNAGES PRIS EN CHARGE 
 
Le CVED de Vitré a une capacité de traitement de 28 000 tonnes de déchets solides – Déchets Ménagers 
et Assimilés et Déchets d’Activités Économiques Non Dangereux. 
Le four d’incinération de déchets a une capacité théorique de 4 tonnes de déchets par heure avec un 
Pouvoir Calorifique Inférieur (PCI) moyen de 2 100 kcal / kg. 
Ci-dessous les données des tonnages entrants et sortants de l’année 2024. Durant les phases d’arrêts 
techniques de 2024, le détournement des déchets est de 1229 tonnes. 
 

 2024 2023 

OMR SYNDICAT 26 950 T  28 867 T* 

DNDAE SYNDICAT 0 T 0 T 

TOTAL SYNDICAT 26 950 T 28 867 T 

OMR PRIVÉ 53.3 T 0 T 

DNDAE PRIVÉ 1 346 T 120,1 T 

TOTAL PRIVE 1 399 T 120,1 T 

TOTAL RÉCEPTIONNE 28 349 T 28 987 T 

DÉTOURNEMENTS de déchets 1229 T 336 T 

INCINÉRÉ 26 820 T 28 901 T 

 
* Un porté à connaissance (PAC) à été émis par le client à la DREAL pour demander un 
dépassement des 28 000 T autorisées par l’arrête préfectoral. 
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 Quantités de réactifs et d'énergie consommée 
 
 

 2024 2023  

Electricité 2 396 2 413 MWh 

Gaz 510.5 378 MWh 

GNR Engins + Brûleur 14.5 20.2 m3 

Eau de ville 4518 6633 m3 

Eau lagunage KERVALIS 1040 722 m3 

Chaux 216 234 Tonnes 

Charbon actif 13 8 Tonnes 

Acide 1800 4000 Litres 

Soude 4800 6400 Litres 
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Quantités et qualité des matières entrantes et sortantes par utilisateur 
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Quantité et qualité de l'énergie sortant pour les entreprises utilisatrices 
 

Énergie thermique valorisée par client. 

 

 

 

 Fourniture RCU Fourniture Lactalis Fourniture Kervalis 

6838 MWh 12999 MWh 16904 MWh 
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ntité et qualité des sous-produits de l'incinération (synthèse des résultats des analyses), destination finale des sous-produits. 
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MÂCHEFERS REFIOM METAUX

  janv-24 févr-24 mars-24 avr-24 mai-24 juin-24 juil-24 août-24 sept-24 oct-24 nov-24 déc-24 TOTAL 
MÂCHEFERS 462,7 329,02 261,62 462,87 423,91 362,61 448,84 422,37 267,72 0 347,98 444,56 4234,2 

REFIOM 95,21 70,97 45,08 88,64 89,13 65,2 80,05 63,41 78,12 19,18 42,24 76,38 813,61 
METAUX 18,66 0 26,07 0 28,25 0 26,24 24,88 25,62 0 0 22,8 172,52 
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Destination des Métaux : 
Les métaux partent en valorisation matière en sidérurgie/aciérie.  
En Annexe 1, les certificats de valorisation des métaux. 
 
Destination des REFIOM : 
Les REFIOM sont traitées en centre d’enfouissement technique chez SECHE Environnement (53) 
 
Destination des Mâchefers : 
Les Mâchefers ont été confié à SECHE ECO-INDUSTRIES à la Dominelais (35) « plateforme de maturation de 
mâchefers ».  
En Annexe 2 les analyses mâchefers. 
 
Synthèse des analyses mâchefers 2024 : 
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Récapitulatif des renseignements notés sur le journal de marche 
En Annexe 3, les synthèses des fins de mois où sont reportés les principaux événements du journal de marche. 

En résumé, pour l’exercice 2024, la disponibilité de l’incinérateur est de 85%. 

 

Non-conformités observées dans le cadre de l'auto surveillance et des analyses 
complémentaires sur les rejets dans l'atmosphère et les eaux de surface : 
 
Le contrôle des rejets atmosphériques est réalisé par les suivis ci-dessous : 
 
*L’analyse en continu des émissions dans l’air des polluants suivants : HCL, SO2, CO (Monoxyde de carbone), 
NOx, COT (COVNM), Poussières. 
*Des mesures en semi-continu des dioxines et furanes. 
*Un contrôle annuel métrologique de l’analyseur (procédure d’essai QAL2 - AST). 
*Des contrôles semestriels à la cheminée effectués par un organisme agréé. 
*L’analyse des retombées autour de l’installation réalisée une fois par an par AAIR Lichens.  
 
DÉPASSEMENTS DES REJETS ATMOSPHÉRIQUES : 
 

 1 dépassement de la moyenne journalière en NOC sur le paramètre Nox le 03/08/2024 : 
NOx = 150.41 mg/Nm3 (seuil à 150 mg/Nm3)  
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Les mesures en continu : 
Afin de réaliser le suivi réglementaire des émissions, le site est équipé d’appareils de mesure disposés sur 
la cheminée, « TITULAIRE » et d’une installation « REDONDANTE » des analyseurs en continu.  
Un report en salle de commande permet de suivre en temps réel les rejets atmosphériques et d’agir si 
nécessaire. 
Est présenté dans le tableau ci-dessous le flux journalier maximum émis chaque mois : 

 
 

Les seuils imposés en flux jour dans l’arrêté préfectoral du 27 juillet 2011 en kg/jour sont rappelés ci-
dessous : 
 

 
 
* Pour rappel le paramètre HF n’est plus concerné par l’autosurveillance depuis avril 2019 (courrier DREAL 
2018). Une mesure semestrielle est réalisée sur ce paramètre. 
  

2024 
HCl 

Masse 
Kg/jour 

CO 
Masse 

 Kg/jour 

SO2 
Masse 

 Kg/jour 

Nox 
Masse 

 Kg/jour 

COT 
Masse 

 Kg/jour 

NH3 
Masse 

 Kg/jour 

Pouss 
Masse 

 Kg/jour 

DEBIT FUMEE 
SEC MOYEN 

11%O2 
(Nm3/h) 

Janvier 0.56 2.97 0.66 56.88 0.90 3.22 0.35 18936 
Février 1.97 2.64 1.73 52.74 0.89 2.88 0.43 19745 
Mars 0.53 11.02 0.65 63.70 0.84 6.59 0.49 19540 
Avril 2.01 4.98 2.47 69.85 1.03 5.91 0.12 20073 
Mai 3.88 3.32 1.13 56.73 1.43 1.38 0.11 20638 
Juin 1.55 2.25 2.49 54.34 1.20 3.65 0.23 18492 

Juillet 1.31 6.07 0.93 57.01 1.31 3.81 0.18 18029 
Août 1.44 2.06 2.14 63.05 0.74 3.18 0.14 17642 

Septembre 1.88 1.47 2.04 57.87 0.44 1.14 0.19 17664 
Octobre Mois complet en arrêt technique 

Novembre 1.18 1.75 2.01 62.55 0.30 2.89 0.77 19165 
Décembre 1.18 1.25 0.61 54.91 0.28 1.48 0.28 16274 
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 Les flux émis mensuellement et annuellement sont présentés dans le tableau ci-dessous : 
 

 
 

2024 
HCl 

Masse 
Kg/mois 

CO 
Masse 

 Kg/mois 

SO2 
Masse 

 Kg/mois 

Nox 
Masse 

 Kg/mois 

COT 
Masse 

 Kg/mois 

NH3 
Masse 

 Kg/mois 

Pouss 
Masse 

 Kg/mois 

DEBIT FUMEE 
SEC MOYEN 

11%O2 
(Nm3/h) 

Janvier 9.9 44.1 14.8 1287.7 19.4 50.4 7.2 17782 

Février 16.5 30.0 18.2 1407.4 20.9 44.5 8.7 17605 

Mars 6.8 34.7 9.1 821.8 13.2 32.7 6.5 16056 

Avril 19.0 46.3 25.9 1616.3 25.7 64.6 1.2 18097 

Mai 30.1 35.5 22.2 1504.4 28.3 25.2 1.6 17796 

Juin 24.7 16.3 22.0 1269.4 14.2 32.4 2.6 17288 

Juillet 17.9 24.3 16.5 1347.7 9.6 38.3 2.4 16605 

Août 19.7 23.3 21.9 1448.4 10.3 50.8 2.4 16629 

Septembre 35.9 11.9 20.2 1459.8 8.3 18.5 4.1 16714 

Octobre Mois complet en arrêt technique 

Novembre 16.4 24.7 23.8 1484.1 6.6 33.8 2.3 16367 

Décembre 14.4 23.8 16.0 1580.0 7.3 16.1 2.6 15275 

Total annuel 211.3 314.8 210.6 15227.1 163.7 407.4 41.5  
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Récapitulatif des dépassements de VLE et des indisponibilités 
 

 
Le tableau ci-dessus représente les dépassement et indisponibilités des analyseurs en 2024, en REOT. 

 

 

Le tableau ci-dessus représente les dépassement et indisponibilités des analyseurs en 2024, en NOC. 
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Les mesures en semi-continu des dioxines et furanes : Nous réalisons un prélèvement en continu des dioxines et furanes. Le bureau de contrôle APAVE se 
charge de la prestation complète : installation et reprise de cartouches, analyses en laboratoire et rapport selon la référence normative GA X 43-139 “Guide 
pour les tests de performance” et suivi périodique des systèmes de mesure en semi continu des PCDD/F et PCB et pour la gestion des cartouches. 
 

 
 

 
 
Aucune non-conformité en 2024. 
 
 
En annexe 4, les rapports d’analyses mensuels de l’APAVE sur les cartouches de prélèvement de Dioxines.  
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En Annexe 5, les rapports trimestriels de vérification des analyseurs de rejet atmosphérique 
Pas de non-conformité détectée lors des maintenances trimestrielle sur les analyseurs de SECAUTO 
 
Contrôle annuel métrologique des analyseurs : 
L’analyseur de fumées est également soumis à une surveillance via les procédures d’essai QAL2 (tous les 3 ans) et AST (tous les ans). 
 
La procédure QAL2 a donc été réalisée le 11 mars 2024 par l’APAVE et donne les résultats suivants : 
Pour le système d’analyse TITULAIRE (Conforme) : 
 

 
 
Au sens de la norme NF EN 14-181 et du fascicule FD X 43-132, les analyseurs soumis à étalonnage sont 
conformes. 
Les réponses respectent les critères de variabilité et les fonctions déterminées peuvent être intégrées dans le système d’ exploitation pour les paramètres 
suivants : 
✓ Composés organiques volatils (COV) 
✓ Acide chlorhydrique (HCl), 
✓ Mercure (Hg) 
Les tests opérationnels font apparaître des anomalies, les principales sont indiquées ci-après : 
✓ Les gaz utilisés pour la calibration des AMS sur site ne sont pas raccordés COFRAC, mais ceux-ci ont été passé sur la SRM pour en vérifier la teneur. 
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✓ Absence de matériaux de référence pour les poussières 
✓ La procédure QAL3 n’ est pas mise en place 
 
 
 
Pour le système d’analyse REDONDANT (Conforme) : 
 

 
 
Au sens de la norme NF EN 14-181 et du fascicule FD X 43-132, les analyseurs soumis à étalonnage sont conformes. 
Les réponses respectent les critères de variabilité et les fonctions déterminées peuvent être intégrées dans le système d’ exploitation pour les paramètres 
suivants : 
✓ Composés organiques volatils (COV) 
✓ Acide chlorhydrique (HCl), 
Les tests opérationnels font apparaître des anomalies, les principales sont indiquées ci-après : 
✓ Les gaz utilisés pour la calibration des AMS sur site ne sont pas raccordés COFRAC, mais ceux-ci ont été passé sur la SRM pour en vérifier la teneur. 
✓ Absence de matériaux de référence pour les poussières 
✓ La procédure QAL3 n’ est pas mise en place 
La procédure AST a été réalisée le 11 mars 2024 par l’APAVE et donne les résultats suivants : 
Pour le système d’analyse TITULAIRE (Conforme) : 
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Au sens de la norme NF EN 14-181 et du fascicule FD X 43-132, les analyseurs sont conformes. 
Les réponses respectent les critères de variabilité et de justesse les fonctions déterminées lors du QAL2 sont toujours exploitables pour les paramètres suivants 
: 
✓ Oxygène(O2) 
✓ Dioxyde de Carbone (CO2) 
✓ Monoxyde de carbone (CO), 
✓ Oxydes d’azote (NOx), 
✓ Ammoniac (NH3) 
✓ Dioxyde de soufre (SO2), 
✓ Poussières, 
✓ Débit 
✓ Humidité 
Les tests opérationnels font apparaître des anomalies, les principales sont indiquées ci-après : 



25 
Rapport d’activité 2024 – Partie technique  

✓ Les gaz utilisés pour la calibration des AMS sur site ne sont pas raccordés COFRAC, mais ceux-ci ont été passé sur la SRM pour en vérifier la teneur. 
✓ Absence de matériaux de référence pour les poussières 
✓ La procédure QAL3 n’est pas mise en place 
 
Pour le système d’analyse REDONDANT (Conforme) : 

 
 
Au sens de la norme NF EN 14-181 et du fascicule FD X 43-132, les analyseurs sont conformes. 
Les réponses respectent les critères de variabilité et de justesse les fonctions déterminées lors du QAL2 sont toujours exploitables pour les paramètres suivants 
: 
✓ Oxygène(O2) 
✓ Dioxyde de Carbone (CO2) 
✓ Monoxyde de carbone (CO), 
✓ Oxydes d’azote (NOx), 
✓ Ammoniac (NH3) 
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✓ Dioxyde de soufre (SO2), 
✓ Poussières, 
✓ Débit 
✓ Humidité 
Les tests opérationnels font apparaître des anomalies, les principales sont indiquées ci-après : 
✓ Les gaz utilisés pour la calibration des AMS sur site ne sont pas raccordés COFRAC, mais ceux-ci ont été passé sur la SRM pour en vérifier la teneur. 
✓ Absence de matériaux de référence pour les poussières 
✓ La procédure QAL3 n’est pas mise en place 
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Les mesures semestrielles des rejets atmosphériques : 
 
Les mesures semestrielles ont été réalisées en 2024 par 2 organismes extérieurs agréés : 

 L’APAVE pour le contrôle du 12 mars 2024 
 IRH pour le contrôle inopiné du 13 novembre 2024 

 
 
Aucun résultat a fait l’objet d’un écart à la norme. 
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Conclusion contrôle APAVE du 12 mars 2024 : 
 

 
 
 
Conclusion contrôle IRH du 13 novembre 2024 : 
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La mesure annuelle des retombées aux abords de l’installation (dioxines, furanes et métaux lourd) : 
 
L’arrêté ministériel du 20 Septembre 2002 impose aux unités d’incinération d’ordures ménagères 
d’effectuer une surveillance environnementale annuelle pour évaluer l’impact des retombées des polluants 
à proximité des usines. 
 
Le site de Vitré réalise une biosurveillance annuelle de ces émissions dans les lichens depuis 2007. Pour 
l’analyse de l’évolution, les données sont comparées à partir de 2011, les années antérieures étant 
considérées comme appartenant à un historique. 
 
Rappel : Les lichens établissent un profil d’équilibre entre le contenu du biocapteur et celui de l’air. Lorsque 
la teneur atmosphérique augmente ou diminue, celle des lichens suit cette évolution avec un temps de 
latence, par désorption ou rétention progressive. C’est pour cette raison que les mesures dans les lichens 
traduisent le contenu atmosphérique moyen indépendamment des pics isolés et non répétitifs, qui ne 
modifient pas significativement la teneur atmosphérique. 
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Ci-dessous un résumé visuel des résultats du rapport Aair Lichens 2024, sur la campagne de prélèvement 
qui a eu lieu le 03 décembre 2024 :  

 

La somme des teneurs en PCDD/F de 2024 est la plus faible depuis 2019 tandis que les variations sont 
principalement dues aux valeurs de L2-La Motte, le plus contributeur au moyen terme avec deux 
significativités en 2021 et 2022. 
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2 ETM sur 13 sont signalés en 2024.  

Le manganèse des poussières telluriques, agricoles, est davantage repéré (L4-Perrines et tout 
particulièrement L1-Rochers).  

Le cadmium est rencontré sur L3-Piletière.  

En 2024, L2-La Motte et L5-Choiselières affirment des teneurs de base. 

En annexe 6, le rapport d’Aair Lichen 
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SURVEILLANCE ENVIRONNEMENTALE ET SÉCURITÉ DES EAUX 
INDUSTRIELLES 

Les eaux industrielles (effluents générés par la chaîne de déminéralisation, eaux collectées sur la partie 
arrière de l’usine, voirie, lavage, eau issue des mâchefers) sont collectées dans plusieurs bassins de stockage 
intermédiaires et peuvent être envoyées dans le bassin tampon de 300 m³. 

Ces eaux servent à alimenter l’extracteur mâchefers pour la garde hydraulique et pour l’injection d’eau 
dans le four. 

Depuis juin 2008, le site est en zéro rejet d’eaux industrielles. Un arrêté complémentaire du 18 janvier 2010 
a notifié ce point. Concernant le zéro rejet aqueux, le point de rejet eau de process historique a été 
déconnecté physiquement sous constat d’huissier le 1 er avril 2015. 
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Non-conformités observées dans le cadre de la surveillance des sols et des eaux 
souterraines : 
 

Les campagnes d’évaluation de la qualité des eaux souterraines ont été réalisées le 18 décembre 2023 et 
le 02 mai 2024 et correspondant respectivement à une période hydraulique de « basses eaux » et de « 
hautes eaux ». 

Ci-dessous les conclusions et recommandations : 
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Commentaire général sur l'état des autres ouvrages du service affermé, et synthèse des 
informations concernant l'évolution de cet état depuis l'exercice précédent. 
 

Pas de dégradation notable sur les réseaux LACTALIS, KERVALIS et RCU en 2024. 

 

En Annexe 7, Plan de Surveillance et de Maintenance ou compte rendu d’activité du réseau LACTALIS  

 

Insuffisances éventuelles des ouvrages pour répondre aux besoins des utilisateurs ou pour 
l'exploitant pour remédier à ces insuffisances. 
 

Pas d’insuffisances en 2024 

 

Ouvrages et installations mis hors services 
 

Aucun 

 

Mise à jour de l'inventaire conformément à l'article 9.4 
 

En Annexe 8, extrait de l’inventaire  
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Information relative à l'exploitation « Du 01/01 au 31/12/2024 » 
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Principales opérations de maintenance courante effectuées sur l'installation 
 

Interventions préventives traitées sur le logiciel Mister Maint et ALTAIR (GMAO) : 

En Annexe 9, les interventions préventives réalisées en 2024 

Planning de vérification réglementaire :  

En Annexe 10, le planning de suivi des contrôles périodiques réglementaires  
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Nombre, durée et cause des interruptions de service, description des mesures prises 
 
En Annexe 11, les comptes rendus d’incident (CRI) de maintenance ayant provoqué une interruption de 
service. 
 
En synthèse des comptes rendus d’incident sont repris la description, la cause et les mesures prises : 
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Liste des contrats de prestations confiés à une entreprise tierce 
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Bilan des travaux 
 

Liste détaillée des travaux de renouvellement et de grosses réparations réalisés pendant 
l'exercice, en distinguant ceux qui ont été réalisés par le Syndicat et ceux qui ont été 
réalisés par l'Exploitant, et en indiquant de façon précise l'état d'avancement du 
programme de travaux de renouvellement 
En Annexe 12, les plannings d’arrêts techniques  
En Annexe 13, comptes rendus d’arrêts techniques de l’usine. 
 

Liste des interventions de renouvellement par le Titulaire illustrée de photos des 
équipements antérieurement et postérieurement aux travaux 
En Annexe 12, les plannings d’arrêts techniques  
En Annexe 13, comptes rendus d’arrêts techniques de l’usine. 
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Une liste détaillée des nouveaux ouvrages mis en service pendant l'exercice 
 Nouveau logiciel et borne pont bascule 

 

Une liste détaillée des installations, équipement et matériels mis hors service 
Non concerné en 2024  
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SITUATION DU PERSONNEL 
 

Effectif exclusivement affecté au service affermé : 
PERSONNEL “organigramme » 

 
 

Les collaborateurs affectés à temps partiels directement au service (nombre et 
qualification par fonction et temps consacré) 
Non concerné en 2024 
 

Toute évolution majeure affectant la situation du personnel intervenant dans le cadre du 
service affermé, notamment en cas de modification de la convention collective applicable 
Pas de modification de la convention collective applicable 
 

MOUVEMENT DE PERSONNEL  
 Remplacement de deux Responsables de conduite 
 Remplacement d’un Responsable de conduite polyvalent 
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Accidents de travail significatifs survenus au cours de l'exercice 
 
Deux accidents sont survenus durant l’année 2024 : 
 

 Février 2024 

Victime : Maxence MORIN 

Circonstances : La victime était en train de démonter un ressort du cribleur mâchefers. Lève le cribleur à 
l’aide d’un palan et lors du démontage d’un ressort en aval (pour mettre en amont), le marteau a tapé son 
pouce gauche. 

Plan d’action :  

• Action 1 : S’assurer d’avoir du stock sur les pièces d’usure 

• Action 2 : Etude en cours pour retirer le cribleur 

• Action 3 : Utilisation d’un autre moyen (pied de biche…) 

• Action 4 : Remplacement des burins sans protection par des burins avec protection 

 

 Mars 2024 

Victime : Maxence MORIN 

Circonstances : Au lendemain d’une opération de maintenance (meulage + découpage) sur le filtre à 
manche, la victime s’est plaint d’une douleur à l’œil gauche. 

La victime est allée consulter aux urgences ophtalmologiques, suite à la consultation, un morceau de limaille 
de feu lui a été retiré de l’œil droit. 

Plan d’action :  

• Action 1 : Fournir des lunettes étanches à l'ensemble du personnel  

• Action 2 : Mise à jour du mode opératoire EPI 

• Action 3 : Sensibilisation du personnel EPI adaptés aux taches 

• Action 4 : Rappel des EPI sur les permis de feu 

 

  
Observations formulées par l'inspection du travail, notamment pour ce qui concerne la 
sécurité des ouvrages, l'installation et équipement constituant le service affermé 
 
RAS 
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ANNEXES 
 

 
 
En Annexe 1 : Le certificat de valorisation des métaux    
 
En Annexe 2 : Les analyses mâchefers. 
 
En Annexe 3 : Les synthèses fin de mois où sont reportés les principaux événements 
du journal de marche. 
 
En Annexe 4 : Les rapports d’analyses mensuels de l’APAVE sur les cartouches de 
prélèvement de Dioxines 
 
En Annexe 5 : Le rapport d’Aair Lichen 
 
En Annexe 6 : Les rapports trimestriels de vérification des analyseurs de rejets 
atmosphériques 
 
En Annexe 7 : Le rapport d’activité du réseau Lactalis 
 
En Annexe 8 : L’inventaire 
 
En Annexe 9 : Les interventions préventives réalisées en 2024 
 
En Annexe 10 : Les vérifications périodiques 
 
En Annexe 11 : Les comptes rendus d’incident (CRI) de maintenance ayant provoqué 
une interruption de service  
 
En Annexe 12 : Les plannings ATUS 2024 
 
En Annexe 13 : Les comptes rendus d’arrêt technique 
 


